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Mesures constructives pour la prévention des chutes dans les établissements médico-sociaux 

Chapitre VI. Liste de contrôle / page 80/81 

 

Liste de contrôle Zones de passage et 
corridors 

  
Nom de l’objet/secteur/service/bâtiment/étage: Responsable dans la direction du service: 

  Date de l’inspection: Personne chargée de l’inspection/fonction: 

  

Date/ Coordinateur de la sécurité: Représentant des Responsable du personnel 

visa:  employés: soignant: 

Nous vous recommandons de biffer les questions qui ne sont pas pertinentes, pour signaler qu’elles ont bien été prises en compte. 

Les mesures prises feront l’objet d’un contrôle. 

 Exigences Remplies Mesures à prendre 

1 Main courante     

10 Des mains courantes ont-elles été fixées sur les deux 
murs du corridor? 

 non   

2 Revêtements de sol (sans obstacles: différences de niveau de max. 2,5 cm; de plain-pied: sans différences de niveau) 

20 Les revêtements correspondent-ils à la classe 
antidérapante R10/GS1? 

 non   

21 Les sols sont-ils lisses?  non   

22 Sont-ils sans obstacles?  non   

3 Surface de stationnement     

30 A-t-on prévu dans le corridor des possibilités de 
stationnement pour les aides à la marche? 

 non   

31 Ces surfaces se trouvent-elles en dehors des zones de 
passage? 

 non   

32 Se trouvent-elles à proximité des zones de repos et des 
sièges? 

 non   

33 A-t-on prévu dans le corridor des possibilités de 
stationnement pour les chariots de nettoyage? 

 non   

34 Ces surfaces se trouvent-elles en dehors des zones de 
passage? 

 non   

4 Fixations pour les aides à la marche     

40 Y a-t-il à proximité des sièges des fixations prévues pour 
les aides à la marche? 

 non   

5 Dispositif de protection contre les chutes dans le vide   

50 A-t-on prévu un tel dispositif vers les surfaces de 
manœuvre situées à proximité de l’accès à un escalier? 

 non   

51 A-t-on posé un revêtement de sol tactile vers les 
surfaces de manœuvre situées à proximité de l’accès à 
un escalier? 

 non   

6 Largeur du corridor    

60 A-t-on respecté une largeur de passage min. de 1,20–
1,50 m dans tout le corridor? 

 non   
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 Exigences Remplies Mesures à prendre 

7 Obstacles au niveau de la tête    

70 Les éléments du bâtiment faisant saillie dans la zone de 
passage ou les éléments d’aménagement intérieur 
atteignant une hauteur de moins de 2,10 m sont-ils 
entourés d’un dispositif de protection? 

 non   

71 L’espace d’une hauteur de moins de 2,10 m sous les 
escaliers est-il protégé de façon à ce qu’il soit impossible 
de s’y engager depuis les côtés ou l’arrière? 

 non   

8 Portes des chambres   

80 Les portes des chambres sont-elles toutes dépourvues de 
seuils? 

 non   

81 A-t-on respecté une largeur minimale de passage de 
80 cm pour toutes les portes? 

 non   

82 Y a-t-il à côté de toutes les portes de chambres un espace 
libre de min. 60 cm? 

 non   

83 Les portes sont-elles disposées dans des niches?  non   

84 Les portes de chambres ouvrant vers l’extérieur laissent-
elles toutes un passage libre de min. 1,20 m dans le 
corridor? 

 non   

9 Eclairage   

90 L’éclairement lumineux est-il de 300 lux?  non   

91 L’éclairement lumineux dans le corridor est-il le même que 
dans les chambres? 

 non  

92 L’éclairement lumineux dans le corridor est-il le même que 
dans les espaces extérieurs? 

 non  

93 L’éclairage est-il aménagé de façon à éviter tout 
éblouissement? 

 non  

10 Ameublement   

100 Les meubles et les obstacles sont-ils mis en évidence par 
de la lumière directe? 

 non  

101 Les meubles se distinguent-ils clairement de ce qui les 
entoure par leur couleur? 

 non  

102 Les meubles se distinguent-ils clairement de ce qui les 
entoure par des contrastes? 

 non  

11 Couleur et contrastes   

110 Les murs, les portes et les sols se distinguent-ils 
clairement les uns des autres par leur couleur? 

 non  

111 Les murs, les portes et les sols se distinguent-ils 
clairement les uns des autres par des contrastes? 

 non  

112 Les mains courantes se distinguent-elles des murs par des 
contrastes? 

 non  

12 Surfaces vitrées   

120 Les fenêtres se trouvent-elles sur les parois longitudinales, 
et non à l’extrémité du corridor? 

 non  

 


